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Lancement du site Internet de l’Institut des Risques 
Majeurs 

(http://www.irma-grenoble.com) 
 
 
 

L'Institut des Risques Majeurs a orienté, depuis quelques mois déjà, une partie de son activité vers 
Internet et l'information du grand public à travers ce nouveau média. Son action a consisté notamment 
en la réalisation d'un site web susceptible de mieux faire connaître l'Institut, de valoriser les différentes 
actions qu'il mène dans le domaine de l'information préventive et de diffuser des informations 
générales sur les risques majeurs en Isère. Il permet aussi de développer les échanges avec d'autres 
acteurs de la prévention et toute personne curieuse de s'informer sur le sujet. Après quelques mois de 
« rodage », l’Institut essaie aujourd’hui de faire vivre son site grâce à sa rubrique News et travaille à 
sa mise à jour qui lui permettra de fournir prochainement aux internautes des informations et des 
services nouveaux. Le site de l’Institut n'est donc pas totalement terminé, il va être complété dans les 
prochaines semaines et les prochains mois, et comporte sûrement encore quelques erreurs ou 
imperfections, que vous ne devez pas hésiter à nous signaler et pour lesquelles nous vous 
demandons toute votre indulgence ! 
 

 
 
Les informations disponibles 
 
Le site comporte huit rubriques principales qui permettent d’obtenir des informations sur l’Institut en 
lui-même (historique, objectifs, activités et prestations…), sur ses partenaires et sur le thème des 
risques majeurs et de leur prévention. On peut y trouver notamment les cartes du Dossier 
Départemental des Risques Majeurs (DDRM), les consignes individuelles à suivre en cas de danger, 
une description de chaque risques naturels et technologiques ainsi que des mesures de prévention et 
de protection dont ils font l’objet. On peut enfin obtenir des informations sur la réglementation 
concernant les risques majeurs (textes de lois…). La rubrique « autres liens » permet quant à elle 
d'aider les internautes dans leur recherche d'information sur les risques en indiquant une série de 
liens vers des sites consacrés de près ou de loin à la prévention des risques majeurs. La rubrique 
« News » permet enfin à l’Institut de pouvoir s’adresser régulièrement aux personnes qui visitent son 
site par le biais d’un éditorial et de leur fournir des informations sur les actions en cours dès qu’une 
avancée significative des travaux a été réalisée. Elle propose aussi un calendrier des futurs 
conférences et colloques sur le thème des risques naturels et technologiques que nous souhaiterions 
le plus exhaustif possible mais qui n’en est encore qu’à ses débuts. Enfin, une sous rubrique permet 
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d’accéder au Risque-Infos que vous êtes en train de lire et sera complétée dans l’avenir par les 
prochains numéros de ce bulletin et par des dossiers thématiques sur des sujets divers et variés 
touchant à la prévention des risques majeurs. 
Le site de l’IRMa offre encore la possibilité d’établir une demande d’adhésion à l’association grâce à 
un formulaire spécifique et d’accéder à la liste des ouvrages de sa bibliothèque.  
 
La présence de l’IRMa sur Internet lui permet non seulement de fournir des informations sur les 
risques grâce à un support nouveau et de plus en plus utilisé par nos concitoyens mais aussi de 
fournir à ces derniers la possibilité de formuler des demandes d’informations et de documentations à 
l’Institut via le Web. Répondre à ces demandes prend du temps mais nous offre la possibilité de 
dialoguer, d’échanger et de rendre des services à des personnes avec lesquelles nous n’aurions 
probablement jamais été en contact autrement. 
 
 
Les messages du site IRMa 
 
Quelques lycéens nous ont par exemple contactés ces dernières semaines pour obtenir des 
renseignements et de la documentation susceptibles de les aider dans le cadre de la réalisation de 
leur TPE (Travaux Personnels Encadrés) : huit demande ont été formulées provenant de cinq 
départements différents. D’autres demandes de renseignements nous ont été adressé notamment par 
des étudiants en thèse (marocains notamment) et par diverses personnes qui recherchaient des 
renseignements plus ou moins précis (par exemple un ouvrage sur l’auscultation des barrages en 
utilisant la micro géodésie avec compensation par les moindres carrés !). Nous ne sommes pas 
toujours en mesure de répondre à leur attentes et à leurs questions mais nous tentons alors, dans la 
mesure du possible, de les diriger vers des personnes ou des organismes compétents sur les sujets 
traités.  
Les mails envoyés à partir du site de l’IRMa ne sont pas systématiquement des demandes 
d’information ou de documentation, ils peuvent aussi simplement nous indiquer quelques 
renseignements sur des organismes ou des personnes qui travaillent dans le même sens que 
l’association et sur les mêmes sujets. Des liens nous sont alors proposés vers des sites web qu’il est 
intéressant de visiter pour connaître ce qui se fait dans le domaine de l’information sur les risques 
ailleurs qu’en Isère et notamment à l’étranger . Ces échanges sont importants pour l’association et lui 
permettent de communiquer plus facilement avec d’autres acteurs de la prévention. C'est une partie 
du travail sur Internet qu’il nous faut développer et valoriser, notamment par une amélioration 
constante du référencement du site, et qui justifie pleinement son existence et sa mise à jour 
régulière.  
 
 
Les évolutions prévues 
 
La rubrique « Isère : localisation des risques » qui fournissait jusqu'à maintenant les cartes du DDRM 
du département de l'Isère a été modifiée récemment pour permettre d’y ajouter les cartes de tous les 
DDRM de la région Rhône-Alpes. C'est pour cette raison qu'une carte de la région a été intégrée dans 
la page d'accueil de la rubrique. Le but est de pouvoir cliquer dans celle-ci sur le département qui 
nous intéresse pour obtenir un menu déroulant qui permette de choisir d'afficher n'importe quelle carte 
de risques du DDRM (les seules actuellement disponibles sont celles du département de l'Isère). A 
terme, il est envisager de développer des fonctionnalités d’affichage des cartes grâce à la mise en 
place d’une base de données et à l’utilisation du logiciel Flash. 
Une réorganisation de la rubrique « autres liens » et de la page qui recense tous les ouvrages de la 
bibliothèque de l’IRMa est aussi prévue pour permettre de faciliter la recherche d’un site ou d’un 
ouvrage aux internautes. A terme, c’est encore vers la mise en place d’une base de données qu’il 
faudra se diriger pour obtenir des fonctionnalités vraiment satisfaisantes.  
Enfin il est absolument nécessaire d’actualiser régulièrement la rubrique « News » pour vous tenir au 
courant dès que possible de l’actualité en matière de risques majeurs en Isère et des différentes 
activités de l’association. Le site de l’Irma est en effet au service des habitants du département et de 
toutes personnes qui s’intéresse aux risques naturels et technologiques et à leur prévention. En ce 
sens, toutes vos remarques et vos critiques seront les bienvenues et ne pourront que nous aider à 
améliorer le site et les services qu’il propose. Alors, venez le consulter et écrivez-nous !  
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